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Note de compréhension – Comité « Douane » de la COI
Préambule :
Le 24 novembre 2022, les Directeurs Généraux des Douanes des États membres de la Commission de l’Océan Indien (COI), ci-après les DG, ou leurs représentants, ont signé à La Réunion (France) une lettre d’intention, par laquelle ils ont manifesté leur volonté d’ouvrir un nouveau chapitre de leur coopération basée sur une approche résolument régionale.
La clé de voûte de ce nouveau cadre est la création d’un Comité « Douane » permanent auprès de la COI. Cette organisation intergouvernementale sous-régionale, dont l’originalité est de regrouper que des États ou territoires insulaires, est apparue comme un levier pertinent pour déployer une collaboration régionale inclusive et respectueuse des intérêts et particularités de chacun de ses membres.
Ce Comité « Douane  a également vocation à porter l’ambition d’un développement et d’une facilitation des échanges commerciaux entre les États membres de la COI. Sa finalité est aussi d’améliorer la coopération entre les Administrations douanières pour lutter contre toutes les formes de trafics notamment par la voie maritime en phase avec le Plan de développement stratégique (PDS) de la COI pour la période 2023/2033. 
Conscients de leurs limites individuelles, les Administrations des douanes de chaque État membre entendent ainsi promouvoir une vision commune tant pour l’évaluation de la menace que pour la définition des solutions et projets à développer.
La présente note a pour objet de définir les modalités de fonctionnement du Comité « Douane » ayant été approuvé lors du Conseil des Ministres de la COI du 17 mai 2023, en lien avec le Secrétariat Général de la COI.
1 – Les objectifs stratégiques et missions du Comité « Douane » de la COI
1.1 – Les objectifs stratégiques
Le Comité « Douane » entend contribuer à la mise en œuvre de toutes les actions de la COI où son action est pertinente dont notamment l’axe n°2 du PDS de la COI : « Une Indianocéanie de croissance économique durable » à travers notamment les deux objectifs suivants :
1.1.1 – La facilitation des échanges de marchandises au sein de la COI
De nombreux obstacles réglementaires et tarifaires ou non-tarifaires existent dans la circulation des marchandises. Le Comité « Douane » souhaite contribuer à une facilitation des échanges réussie, dans le respect des législations et des réglementations douanières respectives de chaque État membre, en réalisant les actions suivantes :
► le développement de la culture du conseil aux opérateurs économiques ;
► l’organisation d’évènements régionaux à destination des opérateurs de la zone ;
► la promotion des régimes douaniers existants ;
► une meilleure compréhension de la législation et de la réglementation douanières ;
► l’exégèse et l’optimisation de l’utilisation des accords internationaux par les entreprises ;
► la modernisation des processus et procédures de dédouanement ;
► un renforcement de la transparence et du respect des droits des opérateurs ;
► une plus grande exigence déontologique.
Ces objectifs seront déclinés sous forme de projets dont les termes seront discutés avec la COI. Ils pourront prendre la forme de plans d’action, programmes de formation, groupes de travail ou événements extérieurs.
Les participants de la réunion des DG du 13 octobre 2023 aux Seychelles souhaitent mettre en œuvre rapidement :
– un réseau de Cellules conseil aux entreprises à l’échelle de la région ;
– un portail commun sur le site de la COI afin de rendre disponible en ligne des informations réglementaires relatives à l’import/export et autres régimes douaniers pertinents de chaque pays, d’offrir une visibilité aux évènements organisés à destination des opérateurs, et orienter ces derniers vers un point de contact douanier ;
– des évènements au profit d’opérateurs économiques au sein des différents pays de la COI.
1.1.2 – La sécurisation de la région
L’évaluation de la menace fait apparaître une hausse significative des trafics, notamment de stupéfiants.
Si ces trafics sont opérés selon différents vecteurs (aériens, conteneurs, …), la région est caractérisée par une dimension maritime très forte.
La COI a déjà beaucoup œuvré pour élever le niveau de sécurisation de la zone, via le programme MASE, et la création du CRFIM et du CRCO. Le Comité « Douane » souhaite également œuvrer à cet effort de sécurisation par une meilleure coordination de l’action de ses membres. 
Les participants de la réunion des DG du 13 octobre 2023 aux Seychelles souhaitent mettre en œuvre prioritairement les actions suivantes :
► le développement d’une véritable culture du Renseignement, d’Analyse des risques et de Ciblage, notamment maritime via la formation d’unités spécialisées ;
► la participation active à la sécurisation des plateformes portuaires (escales, navires à quai ou en rade, zone de stockage des conteneurs, ..) à l’échelle de la région ;
► la lutte contre l’installation d’une criminalité portuaire au sein des ports de la zone ;
► la hausse des compétences techniques en matière de fouille des navires ;
► le développement d’une culture de coopération entre la Douane et les autres acteurs maritimes et portuaires ;
► l’objectif d’un haut niveau déontologique ;
►la constitution d’un réseau sécurisé dédié « renseignement » entre les membres du Comité en matière de trafics ;
►la mise en place d’un système d’alerte et d’échange entre les pays en cas de crise ou de découverte importante mettant en jeu la sécurité des populations (sécurité alimentaire, sanitaire, phytosanitaire, produits dangereux, déchets).
Cette liste n’est évidemment pas exhaustive.
Pour ce faire, le Comité « Douane » sera amené à proposer au Secrétariat Général de la COI des projets, plan d’action ou de renforcement des capacités.
1.2 – Les missions générales du Comité « Douane »
Le Comité « Douane », joue un rôle de conseil et d’expertise auprès de la COI dans ses domaines de compétences propres et partout où une dimension douanière est susceptible d’exister.
1.2.1 – Offrir une expertise à la COI
De manière générale, le Comité « Douane » entend se positionner comme un facilitateur des projets portés par la COI.
Il peut être saisi, à tout moment, d’une question entrant dans son champ de compétence, sous réserve des limites imposées par le droit national de chaque État membre, notamment relatives à la protection des données individuelles ou statistiques.
Pour permettre au Comité « Douane » d’apporter au Secrétariat Général de la COI un éclairage réglementaire sur les projets concernant son champ de compétence, il convient qu’il soit associé le plus en amont possible dans les réflexions stratégiques pour lesquelles les Administrations douanières sont concernées. Le Comité « Douane » sera alors en mesure d’anticiper les travaux et d’engager les discussions nécessaires entre ses membres pour apporter une réponse concertée et stabilisée aux demandes du Secrétariat Général de la COI.
1.2.2 – Constituer une interface avec les organisations internationales en matière douanière
Pour l’efficacité de son action, le Comité « Douane » entend pouvoir échanger avec les organisations internationales sur les questions douanières, dont notamment l’Organisation Mondiale des Douanes (OMD/WCO), INTERPOL, l’ONUDC, les institutions financières internationales, les représentations diplomatiques, pour le compte de la COI, ou sur son initiative en informant la COI.
Les relations privilégiées où les fonctions occupées dans ces organisations par certains des membres du Comité « Douane » pourront être valorisées dans la conduite des travaux et des projets du Comité.
Les membres s’engagent, dans la mesure du possible, à rechercher toutes les opportunités, synergies et ressources possibles proposées par ces organisations, au profit de l’action du Comité « Douane » de la COI. 
Il pourra ainsi être proposé d’étendre les offres de formation offertes par ces organisations à tous les membres du Comité « Douane ». De même, les membres s’efforceront d’adapter ces offres pour les faire coïncider avec ceux repris dans le présent document.
2 – Organisation et fonctionnement du Comité « Douane »
2.1 – Le bureau exécutif
2.1.1 – Composition du bureau exécutif
Selon les volontés exprimées par tous les participants lors de la réunion des DG des douanes des États de la COI le 13 octobre 2023 à Mahé (Seychelles), le Comité « Douane » sera piloté par un bureau exécutif. Les Administrations douanières de chacun des États membres ont vocation à occuper, à tour de rôle, les fonctions de président, vice-président, rapporteur, secrétaire et assistant-secrétaire. 
Pour l’installation du premier bureau exécutif, les fonctions ont été réparties comme suit : 
· Présidence: Seychelles
· Vice-Présidence : Madagascar
· Rapporteur : Comores
· Secrétaire : Maurice
· Assistant Secrétaire : La Réunion
La constitution du bureau est validée pour une année au moins, ou au plus tard jusqu’à la prochaine réunion plénière annuelle du bureau exécutif.
2.1.2 – Rôle du bureau exécutif
Le bureau exécutif est chargé de valider les grandes orientations et les projets du Comité « Douane ». 
Chaque décision engageante pour le Comité « Douane » est validée par le bureau exécutif ; mention en est faite dans les documents produits, en particulier pour la validation des conclusions issues des comptes-rendus de groupe de travail ou d’experts.
Le bureau exécutif se réunit en session plénière (en présence des DG) au moins une fois par an en présentiel, selon un accueil tournant. Pour 2024, la session plénière se tiendra aux Comores et pour 2025, à Madagascar.
Des sessions exceptionnelles peuvent être organisées en visioconférence avec les DG, notamment pour valider des documents contenant des décisions engageantes vis-à-vis de la COI.
2.2 – Les points focaux :
Afin d’assurer la mise en œuvre des orientations prises par le bureau exécutif entre les sessions, des points focaux titulaires et suppléants, sont désignés au sein de chacune des Administrations douanières. 
2.2.1 – Désignation des points focaux
Seychelles
Titulaire :BARRACK Paul, Commissaire des douanes 
Suppléant :BLAKEMORE Cindy Directrice des recettes
Madagascar
Titulaire : ANDRIAMAHADY Liva, Chef de la Division de la Coopération internationale
Suppléant :
Comores
Titulaire : M. SAID HAMZA Youssouf, Conseiller technique du DG. des Douanes comoriennes
Suppléant : Mme Djamila RADJABOU, Directrice de la Coopération Internationale
Maurice
Titulaire  :MUNGLA Dinathsingh, Chef de Section
Suppléant : Sudhir Ancharaz (sudhir.ancharaz@mra.mu) Technical Officer
Réunion
Titulaire : ATCHAMA SOURAMA Thierry, Chef de la Cellule de Renseignement et de Pilotage des Contrôles et Chargé de la coopération régionale en zone OI
Suppléant :
2.2.2 – Rôle des points focaux
Les points focaux sont les référents désignés au sein de chacune des Administrations douanières partenaires du Comité « Douane ». 
A ce titre, ils sont chargés de la mise en œuvre opérationnelle des actions stratégiques décidées par le bureau exécutif. Ils sont également le point d’entrée unique pour recevoir et traiter les questions relatives au Comité « Douane », que celles-ci proviennent d’une autre Administration partenaire, du Secrétariat Général de la COI, ou d’intervenants extérieurs.
Dans le cadre du mandat qui leur est donné par le bureau exécutif, les points focaux animent les ateliers pour répondre aux orientations de travail fixés ; et peuvent faire appel aux ressources mises à leur disposition par le bureau exécutif et le Secrétariat Général de la COI. Ils coordonnent leurs travaux avec le référent du Comité « Douane » au sein du Secrétariat Général de la COI (cf. infra).
En tant que de besoin, les points focaux se réunissent en présentiel ou en visioconférence afin d’évoquer l’état d’avancement des projets décidés par le bureau exécutif.
2.3 – Compte-rendu et archivage
Les réunions, qu’elles soient virtuelles ou en présentiel, donnent lieu à un compte-rendu ; et les réunions plénières, réunissant les DG ou leur représentant, donnent lieu à un compte-rendu établi par le secrétariat du bureau exécutif. Les comptes-rendus sont rédigés en langue française et anglaise. 
Les comptes-rendus sont validés par l’ensemble des participants ; et par l’ensemble des membres du bureau exécutif pour les réunions plénières. Ils sont en principe à destination des seuls membres du Comité « Douane » et du Secrétariat Général de la COI. Tout document n’ayant pas été validé par l’ensemble des participants ne saurait engager le Comité « Douane », et doit être considéré comme étant un simple document de travail.
L’archivage des comptes-rendus est une tâche confiée au secrétariat du bureau exécutif en titre. Lors du changement de secrétaire, l’ensemble des documents sont transférés par le secrétaire sortant au secrétaire prenant. Des copies sont également conservées au Secrétariat Général de la COI.
3 – Relations avec le Secrétariat Général de la COI :
Le Comité « Douane », étant une instance de la COI, coordonne ses travaux avec le Secrétariat Général,  et concourt activement à la mise en œuvre des orientations de la COI dans son champ de compétence dont actuellement les orientations figurant au PDS 2023/2033 de la COI.
Afin de faciliter cette coordination, un correspondant permanent est désigné au sein du Secrétariat Général de la COI pour assurer la liaison avec le bureau exécutif du Comité « Douane » et le réseau des points focaux. Ces derniers sont ses interlocuteurs privilégiés. Le réseau de points focaux s’engage à lui fournir l’ensemble des comptes-rendus pertinents issus des réunions et des groupes de travail du Comité « Douane » ; et plus largement à l’associer et à le tenir informé de l’avancée des travaux du Comité « Douane ». 
Le correspondant permanent peut adresser au réseau des points focaux toute question émanant de la COI, et entrant dans le champ de compétence du Comité « Douane ». 
Au titre de la mise en place du Comité « Douane » de la COI, le Secrétaire Général a désigné Mme RAZAFINDRAKOTO pour occuper les fonctions de correspondante permanente. 
	
	
	
	



